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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION SENIORS 

Réunion du lundi 18 décembre 2022 

Présidence : M. Jacques Gay 
Présents : MM. Bruno Lefevere – Sylvain Sanna  
Excusés : MM. Bernard Guiraudou – Patrick Langenfeld  
Assiste à la réunion : M. Mazouz Belgharbi, Président de la Commission de la Pratique Sportive 
 
Le procès-verbal de la réunion du 14 décembre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

COUPE DE L’HÉRAULT SENIORS 

LESPIGNAN VENDRES FC 1/BALARUC STADE 1  
Du 8  janvier 2023 
Est donnée à jouer à semaine, au plus tard le 1er février 2023, après entente entre les clubs et notifications 
écrites respectives au District. A défaut d’accords le 22 janvier 2023, la rencontre sera fixée au 1er février 2023 
(Match en retard R2) 

COUPE DE L’HÉRAULT VÉTÉRANS 

ST THIBERY SC 4/MONTAGNAC US 3 
BOUZIGUES LOUPIAN 1/SETE FC 34 3 
VALROS AS 2/M. ARCEAUX 3 
Du 16 décembre 2022 
Ont été inversées 
(Arrêté municipal) 
 
BESSAN AS 3/U.S. BEZIERS 3 
PUIMISSON LIEURAN 2/MARSEILLAN CS 1 
LAMALOU FC 3/VALERGUES AS 3 
Du 16 décembre 2022, reportées à l’avance 
Sont reportées au 6 janvier 2023 
(Arrêté municipal) 

D1 

PAULHAN ES 1/GIGNAC AS 1 
Du 30 octobre 2022, reportée à l’avance à une date ultérieure 
Est reportée au 19 février 2023 
 
CORNEILHAN LIGNAN 1/M. ARCEAUX 1 
Du 4 décembre 2022 
Est reportée au 19 février 2023 
(Terrain impraticable) 
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En cas de qualification des équipes pour les 8èmes de Finale de Coupe de l’Hérault Seniors du 19 février 2023, les 
matchs seront reportés d’office au 26 février 2023, journée de rattrapage au calendrier général. 
 
ST THIBERY SC 1/M. ATLAS PAILLADE 2 
Du 18 décembre 2022 
M. ATLAS PAILLADE 2/ST THIBERY SC 1 
Du 7 mai 2023 
Ont été inversées 
(Arrêté municipal) 
 
FLORENSAC PINET 1/BAILLARGUES ST BRES 1 
Du 18 décembre 2022 
BAILLARGUES ST BRES 1/FLORENSAC PINET 1 
Du 7 mai 2023 
Ont été inversées 
(Arrêté municipal) 
 
CORNEILHAN LIGNAN 1/LA PEYRADE OL 1 
Du 17 décembre 2022 
LA PEYRADE OL 1/CORNEILHAN LIGNAN 1 
Du 7 mai 2023 
Ont été inversées 
(Arrêté municipal) 

D2 

 Poule B 
 

LAMALOU FC 1/THONGUE ET LIBRON FC 1 
Du 18 décembre 2022 
Est reportée au 8 janvier 2023 
(Arrêtés municipaux) 
 
CLERMONTAISE 2/CAZOULS MAR MAU 1 
Du 22 janvier 2023 
CAZOULS MAR MAU 1/CLERMONTAISE 2 
Du 4 juin 2023, avancée au 3 juin 2023 
Sont inversées 
(Accord des clubs) 
 

D3 

 Poule C 
 

FLORENSAC PINET 2/BALARUC STADE 2 
Du 18 décembre 2022 
Est reportée au 19 février 2023 
(Arrêté municipal) 
 
En cas de qualification des équipes pour les 8èmes de Finale de Coupe de l’Hérault Seniors ou Challenge Maurice 
Martin du 19 février 2023, les matchs seront reportés d’office au 26 février 2023, journée de rattrapage au 
calendrier général. 
 
 

 Poule D 
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CORNEILHAN LIGNAN 2/ST PARGOIRE FC 1 
Du 18 décembre 2022 
ST PARGOIRE FC 1/CORNEILHAN LIGNAN 2 
Du 16 avril 2023 
Ont été inversées 
(Arrêté municipal) 

VÉTÉRANS 

 Poule C 
 
MARSEILLAN CS 1/ROC SOCIAL SETE 2 
Du 6 janvier 2023 
Est reportée à une date ultérieure 
(Coupe de l’Hérault Vétérans) 
 

 Poule E 
 

VALROS AS 2/SUD HERAULT FO 4 
Du 18 novembre 2022 
Est reportée au 27 janvier 2023 
(Terrain impraticable) 
 
PUIMISSON LIEURAN 2/U.S. BEZIERS 3 
Du 6 janvier 2023 
Est reportée à une date ultérieure 
(Coupe de l’Hérault Vétérans) 

CHAMPIONNAT D4 ET 5 DEUXIÈME PHASE 

La Commission a établi les poules du championnat D4 et 5 de la seconde phase avec toutes les équipes encore 
en lice dans la première phase afin de ne pas laisser une poule D5 seulement composée de 3 équipes (aucun 
engagement supplémentaire parvenu) ; la dérogation accordée en première phase pour la classification des 
terrains est reconduite pour la seconde phase : 
  
L’Officiel 34 N° 3 du 29 juillet 2022 
En brassage D4-D5 1ère phase, les rencontres devront se jouer sur des terrains classés T6 (grillage) ou à 
défaut T7 (grillage ou main courante) par dérogation. 
 
Un sondage sera réalisé courant avril auprès des clubs pour recueillir leur ressenti concernant 
l’expérimentation de ce championnat en deux phases ; toute proposition des clubs est bienvenue, à adresser par 
mail au service compétitions. 
 

 Poule A 
AS CROIX D'ARGENT 1 
LA GRANDE MOTTE AS 2 
LUNEL GC 2 
M. PETIT BARD FC 3 
M. ST MARTIN AS 1 
MIREVAL AS 2 
VALERGUES AS 2 
7 équipes 
 

 Poule B 
JACOU CLAPIERS FA 3 
M. CELLENEUVE 2 
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M. LUNARET NORD 1 
M. PAILLADE MERCURE 1 
POUSSAN CA 2 
ST AUNES GS 1 
6 équipes 
 

 Poule C 
ASPTT LUNEL 2 
B.CEVENNES GANGEOISE 1 
M. LEMASSON RC 2 
MARSILLARGUES 1 
MUC FOOTBALL 1 
PRADES LEZ FC 2 
6 équipes 
 

 Poule D 
CASTRIES AV 2 
M. ATLAS PAILLADE 3 
PORT MARIANNE MTP FC 1 
S. POINTE COURTE 2 
ST JEAN VEDAS 3 
ST MARTIN LONDRES US 1 
6 équipes 
 

 Poule E 
GIGNAC AS 2 
LE POUGET US 2 
MONTBLANC SF 1 
SC LODEVE 1 
THONGUE ET LIBRON FC 2 
VILL. BEZIERS FC 2 
VILLEVEYRAC US 2 
7 équipes 
 

 Poule F 
BESSAN AS 2 
OL MARAUSSAN BITER 2 
PAULHAN ES 2 
SAUVIAN FC 1 
ST PARGOIRE FC 2 
VIA DOMITIA USCNM 2 
6 équipes 
 

 Poule G 
CAZOULS MAR MAU 2 
LAMALOU FC 2 
MEZE STADE FC 3 
NEFFIES ROUJAN RC 1 
ST THIBERY SC 2 
SUD HERAULT FO 3 
THEZAN ST GENIES OF 1 
7 équipes 
 

 Poule H 
ALIGNAN AC 2 
FC PEZENAS 1 
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GRAND ORB FOOT ES 2 
OL MARAUSSAN BITER 1 
U.S. BEZIERS 2 
VIA DOMITIA USCNM 1 
6 équipes 
 
Pour les poules à 7 équipes, 4 journées supplémentaires ont été rajoutées au calendrier général :  
 
29 janvier 2023 
5 mars 2023 
23 avril 2023 
30 avril 2023 

INFORMATION AUX CLUBS 

MONTARNAUD AS 1/PAULHAN ES 1 
50077.1 – D1 du 18 décembre 2022 
 
La Commission a transmis le dossier à la Commission Règlements & Contentieux pour ce qui la concerne. 

FORFAITS 

OL MARAUSSAN BITER 3 
53846.1 – Coupe de l’Hérault Vétérans du 16 décembre 2022 
À SPORT TALENT 34 1 
 
Courriel du 15 décembre 2022 
Amende : 28 € (forfait notifié dans les 10 jours précédant la rencontre en Coupe de l’Hérault) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
ENT.BSB MUDAISON 3 
53856.1 – Coupe de l’Hérault Vétérans du 16 décembre 2022 
À CORNEILHAN LIGNAN 3 
 
Courriel du 16 décembre 2022 
Amende : 28 € (forfait notifié dans les 10 jours précédant la rencontre en Coupe de l’Hérault) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
VALROS AS 2 
53849.1 – Coupe de l’Hérault Vétérans du 16 décembre 2023 
À M. ARCEAUX 3 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le planning du District, 
Vu le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, 
Vu le courriel du club A.S. DE VALROS adressé le 16 décembre à 13h41 (District exceptionnellement 
fermé à partir de 12h), 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe M. ARCEAUX 3 était présente 
sur le terrain, 
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Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe VALROS AS 2 avec amende de 56 € 
(forfait non notifié en Coupe de l’Hérault), pour en reporter le bénéfice à l’équipe M. ARCEAUX 3 sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
En outre, les frais de l’officiel seront mis au débit du club A.S. DE VALROS. 

FEUILLE DE MATCH ADRESSÉE HORS DÉLAI 

VU la feuille de matchs, 
 
La Commission applique au club ci-après une amende pour feuille de match adressée hors délai : 
 
SETE FC 34 3 
50811.1 – Vétérans (B) du 9 décembre 2022 
Amende : 2ème HD* : 50 € (cf. JO N° 16) 
(Cachet de la Poste du 16 décembre 2022) 
 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 18 janvier 2023 
 

Le Président, 
Jacques Gay 

 

Le Secrétaire de séance, 
Bernard Guiraudou 

 
 
 
 
 


